
QUELQUES INFO PRATIQUES

Comment reconnaître les bourdons ?

Pour identifier les bourdons il faut regarder la disposition, la largeur et la couleur des

bandes qu'ils ont sur le corps (voir la fiche de comptage). Notez sur la fiche de comptage

le  nombre  de  bourdons  de  chaque  sorte  (=pattern)  observés  simultanément.
Certains sont très courants mais d'autres beaucoup plus rares, ne vous étonnez pas de ne
jamais les rencontrer ! 

Quand et où compter les bourdons ?

Les comptages  de bourdons  ont  lieu  toutes  les  semaines,  toute  l'année ! Vous les
trouverez  dans  les  fleurs  en  général  mais  pas  toujours  :  derrière  les  carreaux  de  la
véranda, en train de voler doucement à la recherche d'un emplacement pour faire leur nid,
etc.

Comment compter les bourdons ?

Lors  de  la  saisie  de  vos  observations,  transmettez  seulement  le  nombre  maximal

d'individus du même pattern vu simultanément au cours de la semaine.

Il ne faut en aucun cas additionner vos observations ! 

Exemple :

Le mardi 10 juin : j'ai observé 3 bourdons des jardins et 1 coucou des bois. Je note donc
ces chiffres dans les cases correspondantes. Pour les autres patterns je ne mets rien.

Le samedi 14 juin : je retourne dans mon jardin et je vois cette fois-ci : 1 bourdon des
jardins et 2 coucous des bois. J'inscris ces chiffres.

Sur le site de saisie,  je mets le nombre maximal d'individus vus simultanément pour un
pattern donné. 

Pour la semaine du 9 au 15 juin : je saisirai donc 3 bourdons des jardins et 2 coucous
des bois !
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SAISIE DES DONNÉES EN LIGNE

Étape 1     : Identification

Je me connecte sur le site de saisie : https://www.sciences-participatives-au-
jardin.org/login avec l'identifiant des jardins partagés : 

Mail : passejardinsca2011@gmail.com

Mot de passe : jardinsbiodiv

Étape 2     : Choix du protocole

Ce site réuni les observation des protocoles Papillons et Bourdons. 

Je clique donc sur « Participer », puis « Observatoire des bourdons ». 
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Étape 3     : Choix du jardin

Mon jardin est déjà inscrit : 
• Je le sélectionne 

• J'indique si des informations ont changé. Si ce n'est pas le cas je clique sur « Mon 
jardin n'a pas changé. Je passe cette étape ». 

Mon jardin n’apparaît pas, je l'inscrit : 
• Je clique sur « Nouveau jardin » et remplie les informations ci-dessous :
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Les jardins partagés ne possèdent pas encore de catégorie propre. Étant entretenus par 
un groupe d'habitants, ils entre pour l'instant dans la catégorie des jardins privés. 

Vous pouvez vous aider de Google maps pour saisir ces informations. 

Indiquer la composition du jardin n'est pas obligatoire, mais fortement recommandé pour 
les scientifiques puissent mieux comprendre l'environnement dans lequel sont faites les 
observations.  

Vous n'êtes pas obligés de saisir ces données lors de vos premières saisies. Vous 
pouvez à tout moment modifier, compléter, la fiche d'identité de votre jardin. 
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Comment pour la composition du jardin, cette catégorie n'est pas obligatoire mais 
fortement recommandée. 

Étape 4     : Période d'observation

J'indique la semaine concernée : 
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Étape 5     : Saisie des observation

J'indique mes observations de la semaine :  

Comment compter les bourdons ?

Je  transmettez  seulement  le  nombre  maximal  d'individus  du  même  pattern  vu

simultanément au cours de la semaine.

Il ne faut en aucun cas additionner vos observations ! 

Exemple :

Le mardi 10 juin : j'ai observé 3 bourdons des jardins et 1 coucou des bois. Je note donc
ces chiffres dans les cases correspondantes. Pour les autres patterns je ne mets rien.

Le samedi 14 juin : je retourne dans mon jardin et je vois cette fois-ci : 1 bourdon des
jardins et 2 coucous des bois. J'inscris ces chiffres.

Sur le site de saisie,  je mets le nombre maximal d'individus vus simultanément pour un
pattern donné. 

Si je n'ai observé aucun bourdon lors de la session d'observation je le signale tout

de même ! Car ne rien voir est une observation ! 
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Étape 6     : Nombre de jours d'observation

Dernière étape, j'indique combien de jours dans la semaine j'ai observé les bourdons. 

Je peux ajouter un commentaire au besoin ! 

Je clique sur « Valider » en bas de page, et c'est fini ! 
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SUIVI DES DONNÉES

Je peux à tout moment : 

 Consulter et modifier les données observées dans mon jardin. →

Je vois l'évolution du nombre d'espèces/pattern et du nombre d'individus d'un même

pattern au cours des saisons, mais aussi à la suite de changement de pratiques, de mise
en place d'aménagements favorables, etc.  

 Consulter les observation des autres jardins partagés. → Certains jardins accueillent

une plus grande diversité de bourdons ? Allons observer leur jardin et échanger avec eux
sur  leurs pratiques pour mieux comprendre comment améliorer  l'accueil  des bourdons
dans vos jardins !    
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